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La Fédération de la relève agricole du Québec 

Assemblée générale annuelle 
 
Le 8 février 2011 
 
Aux membres des syndicats affiliés, 
 
La présente est pour vous convier au 29e Congrès annuel de la Fédération de 
la relève agricole du Québec, dont l’hôte sera, cette année, le Syndicat de la 
relève agricole de l’Estrie, sous le thème « Dans relève, il y a rêve ». Durant cet 
évènement de trois jours, vous êtes notamment convoqués { l’assemblée 
générale annuelle 2010 de la FRAQ, laquelle débutera le jeudi 10 mars 2011 à 
20 h pour se poursuivre le vendredi 11 mars à compter de 9 h.  

Suivant les règlements généraux de la Fédération, les membres se font 
représenter { l’assemblée annuelle par des délégués. Cependant, tous les 
membres sont les bienvenus et pourront prendre la parole.  

Veuillez noter que l’Assemblée générale devra se prononcer sur le 
changement suivant du règlement de la FRAQ : 

 
MEMBRES  
4. Peut faire partie de la Fédération, tout syndicat de jeunes de la 

relève agricole pourvu qu’il ait son siège social sur le territoire de 
la Fédération, qu’il soit dûment affilié à une fédération régionale de 
l’UPA, que ses membres aient entre 16 et 39 ans inclusivement et 
qu’il soumette une demande écrite à cette fin au conseil 
d’administration de la Fédération. Aux fins de ladite demande, le 
syndicat devra expédier à la Fédération, une résolution du conseil 
d’administration du syndicat demandant l’affiliation, une copie des 
règlements du syndicat et un chèque correspondant au montant 
exigé pour le droit d’entrée. 

 
Prenez également note que cette assemblée générale annuelle sera précédée 
par la première finale provinciale de DéfiFRAQ, et qu’un brunch-conférence 
lui succèdera au lendemain. L’ensemble du Congrès se déroulera { 
l’Estrimont, { Orford.  

Au plaisir de vous y retrouver! 

 
Magali Delomier 
Directrice générale 
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M 
es premiers mots sont 

pour notre nouveau 

ministre de l’agri-

culture, M. Pierre Corbeil. Les 

défis sont nombreux M. Corbeil, 

et les décisions qui vont se pren-

dre dans les prochains mois se-

ront cruciales pour l’avenir de 

notre agriculture! 

Le premier défi sera sans doute 

la politique agricole. La question 

de la relève est primordiale et 

nos décideurs doivent prendre le 

problème à bras le corps!  

Nous l'avons souvent répété, 

nous avons une politique jeunes-

se qui mériterait de prendre une 

place bien plus centrale, à la 

hauteur des enjeux qu’elle traite. 

Ce que nous souhaitons? Profiter 

des travaux entourant la publica-

tion du Livre vert pour donner 

force à la relève par la législa-

tion. L'avenue proposée? Profiter 

de la possible refonte des lois 

afin d'inscrire la relève dans les 

mandats du MAPAQ. Ainsi, tou-

tes les actions du MAPAQ de-

vront considérer leur impact 

chez les jeunes. Parce que les 

gens passent et que les orienta-

tions changent, la législation est 

nécessaire pour affermir les prio-

rités. Un leg durable, pour une 

vision d'avenir. 

 

Frédéric Marcoux 

Président 

L’édito 

LE FRAQassantLE FRAQassant  
 
 
Bulletin d’information de la Fédération de la 
relève agricole du Québec 
Volume 32, numéro 1, janvier-février 2011 
 
Conseil exécutif : 
Frédéric Marcoux, président 
Yohan Perreault, 1er vice-président 
François Vincent, 2e vice-président 
Marie-Hélène Morneau, membre de l’exécutif 
 
Directrice générale  
Magali Delomier 
 
Coordination, montage et rédaction 
Anne-Marie Gagné, secrétaire 
 

 
 
 
 
Collaboration spéciale à ce numéro 
Magali Delomier, Frédéric Marcoux et Marie-
Hélène Morneau, administratrice Côte-du-Sud 
 
Changement d’adresse ou abonnement à la 
liste courriel: 
fraq@upa.qc.ca 
 
Le FRAQassant est imprimé par CRS 555 et la 
préparation au publipostage est assurée par 
Duclos-Ringuette. 
 
Site web :www.fraq.qc.ca 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Fédération de la relève agricole du Québec 
Le plus grand syndicat de producteurs  
agricoles à contribution volontaire 
 
555, boul. Roland-Therrien, bureau 105 
Longueuil Québec  J4H 4E7  
 
Tél. : 450-679-0540, poste 8299 

Télécopieur : 450-679-2375 
 
fraq@upa.qc.ca 
Visitez notre site web au : www.fraq.qc.ca 
Prochaine parution : le 3 juin 2011 
 
Édition spéciale de la TCN le 10 avril 2011 
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B onjour, 
 
Je suis heureuse d’avoir une 

dernière fois la parole avant de 
quitter cette belle famille qu’est la 
FRAQ! Il y a déjà 4 ans que je suis sur 
le conseil d’administration dont 3 ans 
{ l’exécutif. Pendant ces années, j’ai eu 
la chance de vivre plein de nouvelles 
expériences et de voyages. Mais aussi 
de connaître d’autres jeunes comme 
moi qui ont chacun des obstacles à 
affronter. 

Je me suis donnée à 100%! 
S’impliquer ne signifie pas seulement 
aller aux réunions et attendre par la 
suite… J’ai toujours le réflexe 
d’appeler Magali pour savoir s’il y a 
du nouveau des diverses rencontres 
et de suivre tout ce qui ce passe, que 
ce soit sur internet, dans les diverses 
revues ou journaux agricoles ou à la 
télévision.  

Nous vivons des années difficiles avec 
l’ASRA, l’UPA du futur, la nouvelle 
politique agricole… Mais il y a aussi 
beaucoup de positif dont on parle 
moins comme le travail fait avec le 
fédéral et le FIRA… C’est encore plus 
important d’avoir une Fédération de 
la relève forte qui rejoint le plus de 
jeunes possible pour augmenter notre 
crédibilité lors des divers comités! Ce 
sont nous les jeunes qui feront le 
futur, il est important de montrer à 
tout le monde qu’on est beaucoup 
plus fort en se soutenant et en se 
regroupant. De plus, c’est le temps 
idéal pour tous les membres de 
donner leur avis sur la FRAQ du futur.  

Bref la relève occupe une bonne 
partie de mes pensées depuis 4 ans 
mais là je vais prendre plus de temps 
pour mes deux petits trésors. Aussi, il 
y a la ferme familiale (laitière, ovine, 
acéricole) dont j’ai toujours espoir de 

prendre la relève et mon boulot à 
temps partiel en production ovine 
pour le Groupe Dynaco, la Coop St-
Alexandre et la Coop Agriscar. J’ai de 
quoi m’occuper! 

Je suis une fille passionnée et je mets 
beaucoup de cœur dans tout ce que je 
fais et encore plus pour la relève, et 
j’ai encore l’intention de continuer 
quelques temps dans mon groupe 
local. Après tout c’est important 
d’avoir une base solide et vivante 
pour soutenir la Fédération! 

On a tous des qualités et des forces 
différentes mais quand on se met 
ensemble….c’est fou ce qu’on peut 
accomplir! 

 

À bientôt! 

 

Marie-Hélène Morneau 

Administratrice Côte-du-Sud 

La parole au CA 
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P ensez-y un peu, seulement 33,3 % des 

entreprises québécoises survivent à la 

deuxième génération, tandis qu’il reste 3 % 

des entreprises qui survivent à la quatrième 

génération. À cela, on ajoute le départ des baby-

boomers à la retraite (68 % des entrepreneurs ont 

55 ans et plus) et une relève proportionnellement 

moins nombreuse. Quel que soit le secteur 

d’activité, l’indice de survie des entreprises est 

bien faible et devrait alerter les pouvoirs publics 

sur l’urgence d’agir. 

Le secteur agricole n’échappe pas à ce constat. 

Alors que de très bons programmes ont vu le jour 

au Québec pour aider à l’établissement de la 

relève, il serait plus que temps de se pencher sur le 

cédant et la pérennité des fermes existantes. 

Une caractéristique propre à l’agriculture est que 

pour générer 1 $ de revenu, il faut 5 à 6 $ d’actifs. 

Les producteurs utilisent donc leur marge 

bénéficiaire pour les investissements dans leur 

entreprise, comptant sur sa vente pour financer 

leur retraite. Or, la valeur marchande des fermes 

est telle aujourd’hui que la jeune génération ne 

peut se permettre financièrement de les acquérir. 

Deux choix s’offrent au cédant : faire un don à la 

relève de 30 à 60 % de la valeur de son entreprise, 

ou démanteler sa ferme et obtenir jusqu’à deux 

fois la valeur de la ferme transférée. Vous 

comprendrez aisément à quel point les transferts 

sont compromis, même si une relève motivée et 

formée est bien présente! 

La planification financière, humaine et fiscale des 

transferts doit se faire à long terme. C’est une 

partie de la solution et cela prend des programmes 

de sensibilisation et des outils de suivi pour 

accompagner les cédants. Il y a notamment un 

outil, pour lequel la FRAQ milite, qui diminuerait 

notablement plusieurs freins au transfert : le Fonds 

d’épargne transfert. À l’image du régime épargne 

étude, ce fonds permettrait au cédant de se reposer 

sur une épargne au moment de sa retraite, le 

(Suite page 5) 

Le transfert d’entreprise, le prochain dossier de la FRAQ 
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Le transfert d’entreprise (suite) 

ÉVÈNEMENTS À VENIR 

Visite de fermes en gestion agricole 

Date : le 11 au 13 mars 
Pour les membres âgés 13 ans et +  
Endroit : Cercle hôte Gatineau Valley 4-H  
Activité : Visite de fermes et d’entreprises agroalimentaire. 
 
Conférence de leadership 

Date : le 15 au 17 avril 
Pour : les membres âgés 13 à 15 ans 
Endroit : Le Parkside Ranch, Orford 
Activités : Sessions sur le leadership, les communications et le travail 
en équipe. 
 

Bienvenue aux membres du comité exécutif 
de Quebec 4-( ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ φτυτ-2011!  
Quebec 4-H Présidente : Madame Angela Neal  
Vice-Présidente : MadameTiffany Nelson  
Présidente du comité sur les programmes et les régulations : 
Madame Beth Kennedy  
Président du comité sur les finances : Monsieur Charles Gascon  

libérant ainsi de sa dépendance de la vente de sa 

ferme et facilitant le transfert à la relève. Cet outil 

aurait plusieurs avantages gagnants : il encouragerait 

l’épargne, inciterait au transfert et le supporterait, 

pousserait à la planification et à une vision pérenne 

de l’entreprise et, enfin, atténuerait la pression sur la 

relève. 

C’est sans doute le prochain cheval de bataille de la 

FRAQ! 

 

Magali Delomier 

Directrice générale 

(Suite de la page 4) 

Des nouvelles de Québec 4 H 

javascript:void(0)
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Avantages à la carte de membre 

L 
’équipe Pfizer santé animale du 
Québec offre 250 points ‘’PLP’’ { tous 
les membres de la FRAQ* œuvrant en 
production animale (Par exemple : les 

secteurs laitier, bovins de boucherie, ovins, etc.) 
dans le cadre du PROGRAMME DE LOYAUTÉ 
PFIZER (PLP). 

Vous avez jusqu’au 31 décembre 2011 pour 
réclamer vos points sur les achats de produits 
Pfizer effectués en 2010. Transformez vos 
points en $$$ dès maintenant! 

Pour plus d’information ou pour vous inscrire 
en ligne immédiatement : info@plp-bovins.ca   

Vous pouvez aussi communiquer avec nous  au  
1-800-663-8888. 

*limite de 250 points par ferme et par 
producteur membre du FRAQ, dans le cadre du 
Programme de Loyauté Pfizer. 

La FRAQ est heureuse de vous annoncer trois nouveaux avantages à la 

carte de membre pour cette année 

1 

mailto:info@plp-bovins.ca
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5050  % de r®duction pour la Terre de chez % de r®duction pour la Terre de chez 

nousnous  

E 
n tant que partenaire  de la 

FRAQ, La Terre de chez nous 

offre un rabais de 50 % sur le 

tarif régulier d’un abonnement. 

 

La Terre de chez nous papier un an (50 numéros) 

régulier :  

54,81 $+TPS 2,74 $+TVQ 4,89 $   = 62,44 $ 

Prix membre de La FRAQ :  

27,41 $+TPS 1,37 $+TVQ 3,91 $ = 31,23 $ 

La Terre de chez nous virtuelle, un an régulier : 

36 $+TPS 1,80 $+TVQ 3,21 $ = 41,01 $ 

Prix membre de LA FRAQ :  

18 $+TPS 0,99 $+TVQ 1,61 $ = 20,60 $ 

 

Pour bénéficier de ce rabais communiquer avec la 

TCN dès maintenant! 

 

Bonne lecture! 

Avantages à la carte de membre (suite) 

C 
réée en 1989, la Fédération 

d’agriculture biologique du Québec 

(FABQ) a pour mandat de représenter 

tous les producteurs et  les 

productrices biologiques du Québec 

et de défendre les dossiers qui les touchent directement. 

Elle vise également à faire reconnaître l’agriculture 

biologique auprès des consommateurs et des intervenants 

en lien, de près ou de loin, avec ce secteur. On retrouve, 

au sein de cette organisation, quatre syndicats provinciaux 

spécialisés (lait, grains, sirop et viandes biologiques) et un 

comité de production en horticulture biologique. 

Depuis le 1er janvier dernier, la FABQ est heureuse 

d’offrir l’adhésion gratuite aux membres de la FRAQ. 

Valide pour deux ans, cette adhésion gratuite représente 

un rabais de 200 $!  

Cette offre est réservée exclusivement aux membres de la 

FRAQ sur preuve de leur adhésion. 

Pour de plus amples informations sur la FABQ et ses 

activités, prière de nous visiter sur le web au : 

 

www.fabqbio.ca 

fabq.wordpress.com 

Exemption de cotisation à la FABQ!Exemption de cotisation à la FABQ!  

2 3 

javascript:void(0)
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Merci à nos partenaires  

 

 

POSTE DE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

La Table pancanadienne de la relève agricole (TPRA) cherche une 
personne dynamique pour coordonner et effectuer les tâches 
quotidiennes de l’organisme en vue de réaliser le plan stratégique de 
ce dernier. Le candidat retenu relèvera du conseil d’administration de 
la Table et devra organiser des programmes de leadership à 
l’intention des exploitations agricoles dans tout le Canada, soutenir et 
stimuler les organisations provinciales de relève agricole et s’occuper 
de l’administration de la TPRA. 

 La personne choisie fera preuve d’un niveau élevé d’intégrité, et se 
démarquera par sa passion pour l’agriculture et son intérêt pour la 
relève agricole. Elle aura de l’expérience en gestion de projets, des 
aptitudes pour la prise de décision, des habiletés informatiques. Le 
titulaire du poste devra être responsable et faire preuve d’autonomie 
et de respect. La maîtrise du français et de l’anglais est un atout. 

 Il s’agit d’un contrat d’emploi qui exige que le titulaire consacre 
trois jours par semaine à ses fonctions. Ce dernier devra par ailleurs 
fournir son local de travail, son matériel et les services de soutien 
nécessaires. 

   Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur curriculum 
vitae par courriel à cyffsearch@centurylink.net avant midi, heure 
ÎÏÒÍÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÔȟ ÌÅ ÍÁÒÄÉ ςς ÆïÖÒÉÅÒ ςπρρȢ  

Pensez vert!  

Recevez votre   

FRAQassant tout en 

couleur par courriel  

Contactez -nous!  

À retenir : 
Du 15 février au 15 avril : période d’inscription 
au Volet « Appui { l’investissement des jeunes 
entreprises agricoles » du Plan en faveur de la 
relève agricole – MAPAQ  
Du 10 au 12 mars : congrès de la FRAQ – « Dans 
relève, il y a rêve », Orford 
Le 17 mars : colloque d’AGRIcarrières – 
« Comment garder vos bons employés » - 
Drummondville 
Le 5 avril : Colloque du CRAAQ – « Un cédant bien 
ÐÒïÐÁÒïȣ ÕÎÅ ÒÅÌîÖÅ ÁÓÓÕÒïÅȦ » - Drummondville 

B ravo aux gagnants 2010! 
 
… du Fonds coopératif d’aide à la relève agricole, 

volet « Aide à l’établissement Desjardins »! 

Mmes Linda Gosselin, Emmanuelle Michaud et Nadia 

Tremblay ainsi que MM. Martin Brassard, Jean-François 

Lussier et Simon Carrier ont démontré d’excellentes qualités 

d’entrepreneur-gestionnaire et de visionnaire.  

Ils bénéficieront d’un soutien financier sous forme de 

réduction de paiement de capital (8 300 $) et d’un parrainage 

par des leaders provenant de secteurs d’activité bien 

différents de celui de l’agriculture, par l’entremise du 

Groupement des chefs d’entreprise (valeur de 3 000 $). 

¢a cõest une bonne idée! 

À la FRAQ 

mailto:cyffsearch@centurylink.net
javascript:void(0)
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